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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

L'Agence Française de Développement (AFD ) appuie le Gouvernement Nigérien dans sa politique 

de renforcement et de pérennisation du mécanisme d’exemption de paiement des soins de santé 

en faveur des enfants de moins de 5 ans depuis 2013. Les changements initiés au sein du projet en 

mai 2019 suite à l’évaluation Initineré de l’initiative I3S se sont prolongés en 2020. D’une part, sur le 

volet médicaments, les livraisons ont été réceptionnées et gérées par le ministère de la Santé et 

l’Office national des Produits pharmaceutiques et chimiques (ONPPC) tout en préparant la dernière 

commande de médicaments prévues pour 2021. 

 

 D’autre part, l’assistance technique mis en place par le MSP  grâce à l'appui continu d ' Expertise 

France, représenté par l'assistant technique résident. pour l’élaboration de la feuille de route pour 

aller vers la CSU et la mise en place d’un tiers-payant pour la gratuité des soins a permis de 

dynamiser le dialogue technique sur ces questions ainsi que la continuité des travaux sur 

l’élaboration et l’appropriation du cadre institutionnel pour le Fonds d’Achat.  

 

Dans l’optique de la clôture du projet prévue pour décembre 2021, une mission de l’AFD Paris , du 

siège Niamey ,  d’Expertise France et le Conseiller régional en santé mondiale supervisera le  projet 

I3S. La mission de supervision AFD porte essentiellement sur la supervision du projet I3S qui 

s'achève et le projet INAM en est un produit autour duquel l'AFD cherche des partenaires potentiels 

parmi les PTFs pour contribuer à sa mise en œuvre,  éventuellement, avec l’appui du  

Gouvernement Nigérien.  

 

 Les présents TDR visent à l’organisation d’un atelier de restitution du projet I3S et présentation 

de l’INAM le mercredi 19 mai 2021 à 9 h au Centre International de conférence Mahamat 

Gandhi de Niamey.  

II. OBJECTIFS 

Objectif Général 

Contribuer à la  mise en œuvre de la Couverture Sanitaire Universelle au Niger . 
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  Objectifs Spécifiques 

- Présenter les travaux réalisés concernant la préfiguration de l’« Institut national de l’Assistance 

médicale » (INAM) au Ministre de la Santé ainsi qu’aux PTFs santé.    

-  Faire une revue du projet portant sur la finalisation du volet médicament du projet,   

- Faire une revue financière et administrative du projet et de ses engagements particuliers,   

III. RESULTATS ATTENDUS 

- les travaux réalisés concernant la préfiguration de l’« Institut national de l’Assistance médicale » 

(INAM) au Ministre de la Santé ainsi qu’aux PTFs santé.    

-  Une revue du projet portant sur la finalisation du volet médicament du projet est faite,   

- Une revue financière et administrative du projet et de ses engagements particuliers est faite  

IV. ORIENTATIONS METHODOLOGIQUES 

Les travaux de la réunion se dérouleront en plénière au niveau de la salle de conférence du 

centre International de conférence Mahamat Gandhi de Niamey et aussi un lien sera créé et partagé 

aux participants pour se connecter à la réunion à distance éventuellement  

 Au regard du cahier de charge de la réunion, les travaux seront étalés de 9 h à 12h. Les participants à 

la réunion sont : 

 Les PTFs du MSP/P/AS (environ 25 PTFs )  

 les membres du GTR (le Président du GTR, un représentant du Ministère des Finance, un 

représentant du Ministère Emploi, un représentant du Ministère de la Population, un 

représentant de l’Agence Nationale des Mutuelles de la Santé (ANMS)  

 Personnes ressources consultants (INAM, projet de lois et CSU)  

 Trois (3)  membres du Groupe Leadership pour la CSU  

  Les représentants du MSP/P/AS  

1. Le Secrétaire Général  

2. Le DEP 

3. Quatre (4) cadres de la DEP  

4. Le Directeur Général des Ressources (DGR) 

5. Deux (2) cadres de la Direction des Ressources Financière et du Matériel 

6. Le Directeur Général de la Santé Publique  

7. Le Directeur Général de la Santé de la Reproduction 

8. La Directrice de l’Organisation des soins  

9. Le Directeur des Ressources Humaines  
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10. Le Directeur de la documentation,  des archives, de l’information, de la recherche  

(DAIRP)  

La présidence de la réunion sera assurée par un bureau de séance présidé par le Secrétaire Général 

du MSP/P/AS. La réunion est organisée  ainsi qu’il suit par :  

 Une  première  présentation sera faite sur  l’’état de la mise en œuvre de I3S. Au cours de cette 

présentation, les participants  seront   informés des réalisations physiques et financière du 

projet  du démarrage effectif  du projet au 31 décembre 2020 ainsi que  les différents résultats 

obtenus. Ce sera aussi, l’occasion de faire le point sur les activités clés telles que la 

recapitalisation en médicaments et consommables médicaux pour la région de Dosso et les 

différentes missions effectuées. 

 une deuxième présentation  se fera  sur le processus de l’appui  du Gouvernement du Niger 

dans la mise en œuvre  de sa feuille de route pour aller vers la CSU et en particulier, dans la 

mise en place d’un tiers-payant pour les politiques de gratuités de soins . Cette présentation 

portera sur  le  cadre institutionnel et organisationnel de la structure nationale de gestion de la 

gratuité des soins (INAM) ainsi que son  cadrage définissant les procédures comptables et 

financières  du nouveau dispositif de gestion de la gratuité.  

Les deux présentations seront suivies de débats qui permettront de recueillir les recommandations et 

orientations dans le cadre du processus de la mise en ouvre de la couverture Sanitaire Universelle  au 

Niger.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


